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Afin    de préciser les devoirs et les responsabilités des écoles et de tous les acteurs scolaires concernés par des situations de violence et d’intimidation, 
le gouvernement du Québec a adopté, en juin 2012, la Loi visant à prévenir et à combattre l’intimidation et la violence à l’école. Celle-ci demande à 
chaque école d’élaborer un Plan de lutte dont l’objectif est de prévenir et de contrer toute forme d’intimidation et de violence et plus précisément, 
à faire de l’école un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire, de manière à   ce que tout élève qui la fréquente puisse y développer tout son potentiel, 
à l’abri de toute forme d’intimidation ou de violence (LIP, 2012). 
 
Le plan de lutte doit notamment prévoir des mesures de prévention visant à favoriser un climat bienveillant et sécuritaire pour ainsi contrer toute 
forme d’intimidation et de violence et des mesures visant à favoriser la collaboration des parents. Les actions qui doivent être  prises sont précisées 
lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté ainsi que les mesures de soutien ou d’encadrement offertes aux acteurs de la situation. Les 
sanctions disciplinaires applicables dans un tel cas sont déterminées et le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant 
un acte d’intimidation ou de violence.  
 
De plus, la LIP prévoit que : 

▪ Le conseil d’établissement adopte le plan de lutte contre l’intimidation et la violence et son actualisation, proposés par le directeur de l’école (art. 75.1) ; 
▪ Soit distribué aux parents un document clair et accessible expliquant le plan de lutte (art. 75.1) ; 
▪ Le conseil d’établissement veille à ce que le plan de lutte contre l’intimidation et la violence soit révisé    annuellement et, le cas échéant, actualisé (art. 75.1) ; 
▪ Le conseil d'établissement procède annuellement à l'évaluation des résultats de l'école au regard de la  lutte contre l'intimidation et la violence (art. 83.1) ; 
▪ Soit distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et au protecteur de l’élève un document faisant état de cette évaluation (art. 83.1). 

 
Intimidation ou violence ? 

Intimidation* Violence* 
Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à CARACTÈRE 
RÉPÉTITIF, exprimé directement ou indirectement, y compris dans le 
cyberespace, dans un contexte caractérisé par l’inégalité des rapports de 
force entre les personnes concernées, ayant pour effet d’engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser. 
 

Toute MANIFESTATION DE FORCE, de forme verbale, écrite, physique, 
psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre une personne, 
ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être 
psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. 
 
Violence à caractère sexuel* 
Toute FORME DE VIOLENCE commise par le biais de pratiques sexuelles ou en 
ciblant la sexualité, dont l’agression sexuelle. Cette notion s’entend également 
de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, paroles, 
comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle 
relative aux diversités sexuelles ou de genre, exprimés directement ou 
indirectement, y compris par un moyen technologique. 
 

*Note : Ces définitions sont inscrites dans la Loi sur l’instruction publique et servent de référence principale pour toutes les écoles du Québec. 



4 
 

 

 

 
 

Nous pouvons reconnaître qu’il y a intimidation : 

 

• lorsque les attitudes, les paroles ou les gestes négatifs sont répétés envers la personne cible; 

• lorsqu’il y a déséquilibre de force physique, verbale ou sociale entre celui qui intimide et l’intimidé; 

• lorsqu’il y a une différence entre les émotions ressenties par la personne qui intimide (excitation, sentiment de puissance,  
amusement sarcastique) et l’intimidé (peur, gêne, souffrance, sentiment de détresse). 

 
 
 

Nous pouvons reconnaître qu’il y a violence : 
  

• Lorsque les attitudes, les paroles ou les gestes négatifs sont délibérés ou intentionnels envers la personne cible; 

• Lorsque des gestes ou paroles manifestent de l’agressivité,  
de la volonté de blesser (physiquement et/ou psychologiquement), d’effrayer ou de contraindre. 

• Lorsque ces gestes ou paroles sont d’intensité forte et qu’il y a une différence entre les émotions ressenties  
par la personne qui pose le geste de violence (excitation, sentiment de puissance,  

amusement sarcastique) et la personne victime (peur, gêne, souffrance, sentiment de détresse). 
 

 
 
 
 

Les paroles blessantes dites, les conflits vécus sans menace à l’école peuvent entraîner  
des mesures disciplinaires selon le CODE de VIE de l’école et non le protocole. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 

CARACTÉRISTIQUES DE L’ÉCOLE 

 
 
Nom de l’école : École Notre-Dame Nom de la direction : Josée Patry  
 

Niveau d’enseignement : préscolaire ☒ primaire ☒ secondaire ☐ FP / FGA ☐ Nombre d’élèves : 121 élèves 
 

Autres caractéristiques : Notre établissement 121 élèves répartis dans 7 classes. Nous avons une classe de préscolaire et une classe de chaque niveau primaire. 
Nous accueillons des élèves de plusieurs paroisses (Irlande, Vianney, St-Pierre Baptiste, St-Julien et St-Jean-de-Brébeuf.) 
 
Valeurs identifiées dans le projet éducatif :  
-Le respect, c’est défini comme l'acceptation de soi, de l'autre et de son environnement, quelles que soient leurs différences. C'est réfléchir et se questionner 
avant d'agir. Le respect s'exprime par l'écoute, l'accueil, l'ouverture et le savoir-vivre (civisme). 
 
-La responsabilisation, c'est se mobiliser, s'activer, prendre en charge, persévérer et assumer ses paroles et ses actions. Les rôles de chacun des partenaires à la 
réussite de l'élève sont à prioriser. (Équipe- école/parents/élèves). 
 
-L'engagement, c'est s'impliquer activement dans son parcours scolaire (académique et social). 
 
Objectif(s) du projet éducatif en lien avec le plan de lutte :  
L’école comme un milieu de vie  
Objectif : Offrir un milieu de vie bienveillant et sécuritaire. 
Moyen :  

- Mettre à jour le plan de lutte contre la violence et l’intimidation. 
 
L'engagement de tous les acteurs impliqués dans le parcours scolaire de l'élève. 
Objectif : Conscientiser l'élève à son rôle d'élève et le parent à son rôle d'accompagnateur. 
Moyens :  

- Aider les élèves à comprendre leur rôle et leurs responsabilités par la modélisation des comportements attendus, par des ateliers et en offrant des suivis 
personnalisés lors d’écarts de conduite.  

- Développer l'engagement des parents dans l'accompagnement de leur(s) enfant(s) par une offre de conférences gratuites sur différents sujets en lien avec 
le développement des enfants et en offrant un suivi aux parents (entretiens téléphoniques, plans d’intervention, plans d’action). Ainsi, permettre de 
développer au maximum le potentiel de tous. 
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INFORMATIONS SUR LE COMITÉ 

 
 
Membres du comité (art. 96.12) :   
▪ Josée Patry, directrice 
▪ Josée Roy, éducatrice spécialisée 
▪ Évelyne Malouin, enseignante 

 

Nom de la personne chargée de coordonner les travaux du comité (art. 96.12) : Josée Roy, éducatrice spécialisée 
 
Nom de l’intervenant pivot de l’école : Josée Roy, éducatrice spécialisée 
 

Mandats du comité : 
▪ Mettre à jour le plan de lutte contre la violence et l’intimidation 
▪ Tenue du registre des événements violents et des actes d’intimidation 
▪ S’assurer du respect de la gradation et de l’application du protocole lors de plainte pour violence ou intimidation 
▪ Diffusion du plan de lutte aux divers acteurs (enseignants, parents, partenaires) par certaines actions telles que : 

o Mobiliser en continu l’ensemble du personnel en mettant un point de discussion sur le climat scolaire à l’ordre du jour de nos rencontres mensuelles ; 
o Élaborer le plan Climat/bien-être en passant par les comités "Vie étudiante" et "Bien être du personnel" ; 
o Coordonner les activités de prévention ; 

 

Dates des rencontres du comité : 
2023-04-17  2022-11-28 2023-01-17 2023-04-21 
 
 
 
 
 
  

2023-05-03 

2023-04-24 
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LES 9 COMPOSANTES DU PLAN DE LUTTE (art. 75.1) 

 

1. ANALYSE DE LA SITUATION (PORTRAIT) 

 

Le plan de lutte doit inclure une analyse de la situation de l’école au regard des actes d’intimidation et de violence (art. 75.1.1). 
 
Outil(s) utilisé(s) pour réaliser le portrait : 
- Questionnaire ‘’La sécurité à l’école : Climat École, violence et intimidation’’(CÉVI) et questionnaire sur les manifestations de violence et d’intimidation, 
complétés par les élèves de la 1re année à la 6e et le personnel de l’école (Passation en mars 2023). 
- Compilation et analyse des billets ‘’Zut’’ en fin d’année scolaire 
 
Constats dégagés lors de l’analyse de la situation  
 
Climat : On observe que les actions déjà en place sont efficaces, car selon les données obtenues au questionnaire, les répondants accordent un taux de 100% de 
satisfaction à ce critère.  Les élèves affirment que les règles de l’école sont claires et justes ce qui les amène à avoir confiance envers les adultes présents qui 
appliquent rigoureusement le code de vie en place. 
Bien-être : Les résultats recueillis après la passation du questionnaire démontrent un haut niveau de satisfaction.  Le score de 100% obtenu à la question : Aime 
venir à l’école, nous démontre que les élèves entretiennent effectivement des relations agréables entre les adultes et les enfants.  
Comportement (subis VS observés) : Une fois de plus, pour ce critère, nos résultats sont plus que satisfaisants (+ de 80% des enfants ne subissent pas de 
comportements violents). En ce qui a trait aux principaux comportements observés, les élèves nomment la bousculade principalement.  On constate en 
analysant les résultats obtenus, une nette diminution des comportements observés après la 3e année.   En ce qui concerne les comportements subis, les insultes 
et le langage vulgaire (sexuel) sont au premier rang. 
Lieux à risque : La cour d’école demeure le lieu le plus propice aux comportements de violence. 
 
Nos priorités en lien avec le portrait et l’analyse de la situation : 
Afin de maintenir nos excellents résultats, voici ce qui devra être mis en priorité 
▪ Climat et bien-être : 
- Poursuivre l’application du code de vie de l’école de façon rigoureuse.   
- Poursuivre la collaboration et la cohérence entre les différents intervenants (surveillants d’élèves, service de garde, enseignants, orthopédagogue, 

éducatrice spécialisée, psychologue, etc.) afin de soutenir positivement la réussite des élèves au niveau des comportements et des apprentissages.   
Comportement :  
-  Continuer l’enseignement explicite des bons comportements, et ce, à tous les niveaux. 
- Développer les habiletés sociales ainsi que le civisme pour obtenir des relations harmonieuses. 
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2. MESURES DE PRÉVENTION (INCLUANT LE CLIMAT ET LE BIEN-ETRE) 

 
Le plan de lutte doit inclure les mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence motivée, notamment par le racisme, l’orientation 
sexuelle, l’identité sexuelle, l’homophobie, un handicap ou une caractéristique physique (art. 75.1.2). 
 

Objectif : Maintenir notre climat de bien-être à 100% dans les sondages aux élèves et au personnel. 

 

Sous-objectif #1   Assurer une présence efficace de l’adulte en prévention des comportements  

 

Sous-objectif #2 :Sensibiliser les élèves et les parents aux bons comportements 

 

Sous-objectif #3 :  Gérer efficacement le code de vie 

 

Sous-objectif 1 : Assurer une présence efficace de l’adulte en prévention des comportements  Évaluation : ☐ Atteint ☒ À poursuivre 
 

Moyens Clientèle cible Appréciation 

▪ Surveillance efficace des adultes lors des déplacements et 
jeux libres : enseignants, surveillants, TES et direction 
présents lors des transitions 

 

Élèves ☒ À poursuivre ☐ À bonifier ☐ À retirer 

▪ Plateaux de jeux organisés à l’extérieur Élèves ☒ À poursuivre ☐ À bonifier ☐ À retirer 

 

▪ Horaire ajusté pour que les maternelles aient accès à la cour 
sans la présence des autres niveaux 

 

Élèves ☒ À poursuivre ☐ À bonifier ☐ À retirer 

▪ Support des éducatrices spécialisées aux interventions des 
surveillantes et des éducatrices en service de garde 

Élèves ☒ À poursuivre ☐ À bonifier ☐ À retirer 
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Sous-objectif 2 : Sensibiliser et enseigner les bons comportements 

 
Évaluation : ☐Atteint ☐ À poursuivre 
 

Moyens Clientèle cible Appréciation 

▪ Code de vie affiché dans l’agenda précisant les règles et les 
conséquences. 

Élèves, parents, personnel de 
l’école 

☐ À poursuivre ☒ À bonifier ☐ À retirer 
- Implication des élèves du 3e cycle dans la diffusion 

des règles. 
- Préciser à tous certains termes : violence, conflit, 

intimidation et cyberintimidation. 

▪ Présentation du code de vie dans les classes par la TES et la 
direction. 

Élèves ☒ À poursuivre ☒ À bonifier ☒ À retirer 

▪ Affichage des attentes (les comportements attendus). Élèves ☒ À poursuivre ☐ À bonifier ☐ À retirer 

▪ Prévention par la TES à la résolution de conflits, gestion des 
émotions, apprendre à s’exprimer, à se positionner, à 
négocier et activités sur le civisme. 

Élèves ☒ À poursuivre ☐ À bonifier ☐ À retirer 

▪ Ateliers de prévention par Mesure Alternative Jeunesse   
▪ Ateliers par Grands Frères Grandes Sœurs    

        

Élèves ☐ À poursuivre ☒ À bonifier ☐ À retirer 
Ajouter des ateliers avec organismes externes au premier 
cycle. 

▪ Distribution de Méritas  
▪ Valorisation des bons coups (verbalement)    

Élèves ☐ À poursuivre ☒ À bonifier ☐ À retirer 
Utiliser quotidiennement le renforcement positif verbal 
suite aux bons comportements. 

▪ Apprendre à s’exprimer (1er cycle), apprendre à se 
positionner (2e cycle), à négocier (3e cycle)       

Élèves ☐ À poursuivre ☐ À bonifier ☒ À retirer 
Intégrer au niveau de la prévention de la TES dans la 
résolution des conflits. 

 
Sous-objectif 3 : Gestion efficace du code de vie 

 
Évaluation : ☐ Atteint ☒ À poursuivre 
 

Moyens Clientèle cible Appréciation 

▪ L’éducatrice spécialisée rencontre les élèves impliqués dans 
le conflit, clarifie la situation, applique le protocole lorsque 
nécessaire. Suivi après la situation (1 à 3 semaines).  

Élève ☒ À poursuivre ☐ À bonifier ☐ À retirer  

▪ Communication aux parents lorsque nécessaire. Parents ☒ À poursuivre ☐ À bonifier ☐ À retirer 
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▪ Défi à l’élève pour développer un comportement attendu. 
 

Élève  ☒ À poursuivre ☐ À bonifier ☐ À retirer 

▪ Offrir un accompagnement aux adultes concernant 
l’intervention à privilégier face à un enfant violent. 

Intervenants  ☒ À poursuivre ☒ À bonifier ☐ À retirer 

▪ Développer des stratégies pour favoriser une bonne gestion 
du cyberespace. 

TES ☒ À poursuivre ☒ À bonifier ☐ À retirer 

▪ Le code de vie est bien connu du personnel, les intervenants 
agissent dès qu’il y a une situation problématique. 

Intervenants ☒ À poursuivre ☒ À bonifier ☐ À retirer 

 
 
Autres mesures de prévention :  
Notre démarche est un système de motivation qui met de l’avant l’implication de l’élève à la réparation visant l’apprentissage d’un comportement. L’élève doit 
sentir que tous les intervenants ainsi que les parents s’impliquent dans la démarche d’éducation. 
 
 

3. COLLABORATION AVEC LES PARENTS 

 

Le plan de lutte doit inclure les mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte contre l’intimidation et la violence et à l’établissement d’un 
milieu d’apprentissage sain et sécuritaire (art.75.1.3). 

 
Modalités prévues pour impliquer les parents : 
Rencontre ou échange téléphonique avec les parents (comment recevoir et écouter son enfant)  
Plan d’action Parents- École en présentiel 
Plan d’intervention si nécessaire (en présentiel) 
3 journées de conférence gratuite (ITA) en ligne 
Sondage pour connaître les besoins des parents (formation, conférence …) 
Signature du contrat des règles de vie dans l’agenda. 
 
Le plan de lutte doit comprendre des dispositions portant sur la forme et la nature des engagements pris par la direction envers l’élève qui est victime d’un acte 
d’intimidation ou de violence et envers ses parents. Ce plan doit également prévoir les démarches qui doivent être entreprises par la direction de l’école auprès de 
l’élève qui a commis l’acte et de ses parents, et préciser la forme et la nature des engagements qu’ils doivent prendre en vue d’empêcher, le cas échéant, la 
répétition de tout acte d’intimidation ou de violence (art. 75.2). La direction doit également informer les parents de leur droit de demander l’assistance de la 
personne que le Centre de services scolaire a désignée spécialement à cette fin.  (art. 96.12) 
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Modalités prévues pour informer les parents promptement dans le cas où leur enfant a été impliqué dans un geste de violence ou d’intimidation (art. 96,12) : 

Appels de suivis 
Billets « Zut » 
Plan d’action 
Plan d’intervention 
 
Diffusion : 
Un document expliquant le plan de lutte est distribué aux parents (art. 75.1). 

 
▪ Modalité / méthode de diffusion : courriel et site web de l’école 

▪ Date : septembre 

 
Un document faisant état de l’évaluation annuelle des résultats est remis aux parents (art. 83.1). 

 
▪ Modalité / méthode de diffusion : Lors de la dernière rencontre du conseil d’établissement, lecture du bilan qui est ensuite déposé sur le site internet de 

l’école. 
▪ Date : juin 2024 
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LES ÉLÉMENTS 4 À 9 REPRÉSENTENT LE PROTOCOLE D’INTERVENTION  
 
4. MODALITÉS POUR EFFECTUER UN SIGNALEMENT

 

Le plan de lutte doit inclure les modalités applicables pour effectuer un signalement ou pour formuler une plainte concernant un acte d’intimidation ou de 
violence et de façon plus particulière, celles qui sont applicables pour dénoncer une utilisation de médias sociaux ou de technologies de communication à des 
fins de cyberintimidation. (art.75.1.4). 
 

Faire un signalement, c’est dénoncer une situation d’intimidation ou de violence dans le but de faire cesser la situation et de demander de l’aide pour soi ou pour 
quelqu’un d’autre. Un signalement peut être fait par un élève victime, témoin, auteur d’un geste d’agression, un parent, un membre du personnel de l’école, un 
chauffeur d’autobus ou toute autre personne. 

 

Modalités prévues à l’école pour dénoncer ou signaler un événement (ex. : personne à contacter, adresse courriel, billet de signalement, formulaire prévu à cet 
effet, etc.) 

Appel au 418-338-7800 poste #3004 ou #3000, par courriel : josee.roy@csappalaches.qc.ca 

 
Les élèves qui désirent dénoncer une situation peuvent aller rencontrer une personne de confiance dans l’école, en discuter avec l’éducatrice 
spécialisée ou déposer un message écrit dans une boîte verrouillée disponible à cet effet près du bureau de l’éducatrice spécialisée. 
 
Les adultes qui désirent dénoncer une situation peuvent laisser un message anonyme sur la boîte vocale de la direction au poste #3001 et la personne 
responsable de l’intimidation à l’école se chargera de procéder promptement à une intervention (TES, poste 3004). Considérons que tous les 
intervenants de l’école sont sensibilisés à la problématique de la violence et de l’intimidation chez les jeunes et sont prêts à intervenir s’il y a lieu. 
Chacun d’entre eux veille au développement du sentiment de sécurité à l’intérieur de l’école. 
 

Dans un cas où un enfant subirait de l’intimidation ou de la violence sur les médias sociaux et que l’impact serait vécu aussi à l’école, il serait approprié 
de faire une captation d’écran immédiate des entretiens afin de soutenir nos actions de protection envers l’élève qui subit ces actes. 
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5. ACTIONS À PRENDRE À LA SUITE D’UN GESTE D’INTIMIDATION OU DE VIOLENCE 

 

Le plan de lutte doit inclure les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté par un élève, un enseignant, un autre membre 
du personnel de l’école ou par quelque autre personne (art. 75.1.5). 
 

Actions à prendre par l’adulte témoin (1er intervenant) :  
 Intervenir sur le champ en demandant l’arrêt immédiat du comportement inadéquat ;  

    Nommer le comportement en mettant un nom sur le type de violence observé et s’appuyer sur la position de l’école (valeurs, code de vie, comportement 
attendu, etc.); 

    Orienter vers les comportements attendus; 

 Assurer la sécurité ou la protection de l’élève qui est victime ; 

 Informer les élèves impliqués qu’un suivi sera fait ;  

 Informer le titulaire de l’élève ;  

 Compléter le billet ZUT ou la fiche de signalement et le transmettre à la personne concernée qui assurera le suivi de la situation.  
 
 

 

Actions à prendre par la personne responsable du suivi (2e intervenant) :  
 Recevoir le signalement et informer l’adulte témoin que le signalement a bien été reçu et qu’un suivi sera fait ;  

 Informer la direction de la situation de violence ou d’intimidation et des interventions à mettre en place; 

 Évaluer la situation en rencontrant les élèves concernés et déterminer s’il s’agit bien d’une situation de violence ou d’intimidation (vs conflit ou autres) ;  

 Rencontrer la victime et lui offrir le soutien, la protection et l’accompagnement nécessaire selon le contexte; 

 Intervenir auprès de la ou les personnes auteurs; 

 Assurer l’application des mesures de soutien et d’encadrement et en faire le suivi auprès des élèves concernés ;  

 Consigner et transmettre les informations au CSSA (Annexe 1).  
 
La direction contacte les parents des élèves victimes et des élèves auteurs pour les informer de la situation, des mesures de soutien et d’encadrement à venir. 
La direction peut informer les parents des élèves témoins de la situation, si nécessaire. 
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6. CONFIDENTIALITÉ 

 
Le plan de lutte doit inclure les mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et de toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de 
violence (art. 75.1. 6) 

 

 Protection des renseignements personnels 

 Formulaire cacheté, 

 Le comité ne discute pas des cas à l’extérieur des rencontres, 

 nombre restreint de personnes et limitation à l’essentiel au niveau de la circulation des renseignements verbaux et écrits ; 

 La dénonciation se fait de façon anonyme, 

 Le nom de la victime ne sera pas nommé aux familles des intimidateurs, 

 Les interventions faites ne seront pas nommées aux parties adverses. 

 

7. MESURES DE SOUTIEN OU D’ENCADREMENT 

 
Le plan de lutte doit inclure les mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime d’un acte d’intimidation ou de violence ainsi que celles 
offertes à un témoin ou à l’auteur d’un tel acte (art. 75.1. 7). Nous faisons référence ici au soutien subséquent. 
 
À la suite de l’analyse de la situation en lien avec l’événement et selon les besoins des élèves impliqués, certaines de ces mesures pourraient être appliquées :  

• Rassurer les élèves en établissant un climat de confiance quant à la confidentialité de la démarche et des étapes à venir ; 

• Appliquer des mesures de protection; 

• Communication téléphonique aux parents de l’élève intimidé, témoin et intimidateur et envoi de l’avis écrit à ce dernier (Annexe 2); 

• Faire des rencontres de suivi périodiquement;  
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• Appliquer des mesures de soutien pour aider les jeunes à développer de nouvelles habiletés (ex. affirmation de soi, gestion des émotions, résolution de 
conflits, etc.) ;  

• Impliquer les parents dans la mise en place de moyens visant à prévenir les récidives ;  

• Élaborer un plan d’action ou d’intervention ou révision au besoin; 

• Référer aux services professionnels de l’école et du CSSA au besoin (La traversée); 

• Se référer, au besoin, à des ressources externes telles Mesures alternatives Jeunesse Frontenac pour sensibilisation, intervention, justice réparatrice ou     
offrir de la médiation, soutien à la famille (Groupe ou individuel) ou au service de police SQ pour sensibilisation, intervention ou une plainte. 

 
 

8. SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

 
Le plan de lutte doit inclure les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence selon la gravité ou le 
caractère répétitif de ces actes (art. 75.1. 8). 
 

Les sanctions disciplinaires s’effectueront en fonction de l’analyse de la situation, notamment selon le profil de l’élève, ainsi qu’au regard de la nature, de la 
gravité, de la fréquence et de la légalité des gestes posés. 

 
L’auteur de violence ou d’intimidation s’expose à des sanctions disciplinaires qui se doivent d’être éducatives et réparatrices, comme prévu dans les règles de vie 
de l’école. 

• Geste réparateur ou justice réparatrice ; 

• Récréation guidée ; 

• Déplacement supervisé ; 

• Retrait de l’élève sous supervision de l’adulte ; 

• Réflexion guidée (violence, intimidation) ;  

• Reprise de temps ; 

• Suspension interne, externe (maison) ; 

• Rencontre de l’élève en présence de ses parents avec la direction et la personne responsable ; 

• Élaboration d’un plan de réintégration en classe ; 

• Signalement à la DPJ. 
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9. SUIVI DES SIGNALEMENTS 

 
Le plan de lutte doit inclure le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence.  (art. 75.1. 9). 
 
La personne responsable :  
 s’assure de mettre en place les mesures de soutien et sanctions auprès des élèves et que l’impact de ces mesures a un effet positif pour soutenir les élèves 
concernés;  

    S’assure auprès des élèves concernés (victime, auteur et témoin) que les actes d’intimidation et de violence ont cessé; (2jours-1semaine-1mois) 

     Faire une brève communication auprès des dénonciateurs; 

 consigne les informations (art. 75.2). (Annexe 1) 
 
La direction :  
 s’assure que les mesures auprès des élèves ont été mises en place ;  

 communique les informations pertinentes aux membres du personnel quant à la sécurité de l’élève visé, et ce, dans le respect de la confidentialité;  

 communique avec les parents pour maintenir la collaboration, pour faire le suivi et leur demande d’informer l’école si la situation se poursuit malgré les      
interventions;  

 consigne les informations (art. 75.2). (Annexe 1) 
 
*Le suivi avec l’élève est important car la conséquence, à elle seule, ne permet pas nécessairement l’apprentissage du bon comportement.
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AUTRES INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

 

* Les règles de conduite et les mesures de sécurité sont présentées aux élèves lors d’une activité de formation sur le civisme que le directeur de l’école doit 

organiser annuellement en collaboration avec le personnel de l’école. Elles sont également transmises aux parents de l’élève au début de l’année scolaire (Art. 76). 

 

▪ Nature de l’activité :  Visite dans les classes en début d’année afin d’expliquer les règles de vie ;   
Date : Septembre 

▪ Nature de l’activité :  Animation d’activités de prévention ;   
Date : Tout au cours de l’année 

▪ Nature de l’activité :   Enseignement explicite des comportements par tous les intervenants de l’école 
Date : Intensivement en septembre et maintien tout au long de l’année 

 

* Date d’adoption du plan de lutte par le CÉ (Art.75.1) : 2023-05-29 

 

* Date de révision annuelle du plan de lutte (Art. 75.1) : 2024-05-31 

 

* Date d’évaluation annuelle des résultats par le CÉ (Art. 83.1) : 2023-06-19 
 
 
 
 
 
 
 
Signature de la direction : ________________________________________        Date : __________________________ 
 
 
 
 
 
  



 
 

ANNEXE 1 
 
 

 

Rapport d’intimidation / Violence 
 

ÉVÉNEMENT SIGNALÉ PAR : 
 
Nom :      Date de l’événement : ______________ 
 
 Élève   Parent  Membre du personnel No téléphone :      
 

 

 
INFORMATION SUR L’ÉLÈVE QUI EST INTIMIDÉ 

 
Nom :  Date de l’événement : _____  No de fiche : _________________ 
 
Niveau : ___________  No téléphone :       
 
 

 

 
DESCRIPTION DES ÉVÉNEMENTS 

 
   

   

   

   

 

  



 
 

INFORMATION SUR LE OU LES ÉLÈVES INTIMIDATEURS 
 
Nom :      Date de l’événement : ______________ 
No de fiche : _________________ 
Niveau : ___________   
No téléphone : 
 
 
Nom :      Date de l’événement : ______________ 
No de fiche : _________________ 
Niveau : ___________   
No téléphone : 
 
 
Nom :      Date de l’événement : ______________ 
No de fiche : _________________ 
Niveau : ___________   
No téléphone : 
 

 
Signature de l’élève dénonciateur : ___________________________________ 
 
Signature de la personne qui a rempli ce rapport : _______________________________ 
 
Remis une copie au T.E.S. et à la direction de l’école le     

 

SECTION RÉSERVÉE À LA DIRECTION OU LE TES 
 

   

   

   

   

  



 
 

 

 
ANNEXE 2 

 

Message aux parents 
 
 
Le 25 août 2023 
 
 
Nom de l’élève :            
No. de fiche :             
Niveau :             
 
 
Tel que discuté avec            en date du           , nous tenons à vous informer que nous avons rencontré votre enfant 
relativement à une situation de violence ou d’intimidation à l’égard d’un élève de l’école. Comme établissement scolaire, nous avons la 
responsabilité d’assurer un milieu de vie sain et sécuritaire pour tous les élèves. 
 
Cette rencontre visait à sensibiliser et à informer votre enfant sur les impacts de son geste et des conséquences probables tant sur le 
plan psychologique pour la victime que sur le plan légal. 
 
Nous tenons à vous préciser que nous agissons autant dans l’intérêt de la victime que dans celui de l’auteur du geste, et ce, pour le 
mieux-être de la collectivité. 
 
Nous sollicitons également votre collaboration afin que vous puissiez prendre les mesures nécessaires pour remédier à la situation. 
 
Enfin, si cette situation se reproduisait, nous mettrons de l’avant les mesures d’encadrement nécessaires, telles qu’indiquées 
dans notre protocole d’intervention. 
 
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à me contacter. 
 
 Josée Patry 
 Directrice 
 418-338-7800, poste 3001 
 


